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Selon la loi sur l’énergie1 (art. 5), les bâtiments des collectivités publiques sont soumis au 
principe d’exemplarité en matière de conception énergétique, de consommation d’énergie 
et d’utilisation des énergies renouvelables. Ce guide s’adresse aux professionnels char-
gés de concevoir ces bâtiments et leurs installations, ainsi qu’aux maîtres d’ouvrage. Il 
rappelle les principes et les exigences à respecter et met en lumière les bonnes pratiques à 
suivre. Il vise en particulier les établissements scolaires, avant tout ceux de l’école obliga-
toire (primaire et secondaire) et supérieure (essentiellement les collèges), y compris les 
halles de gymnastique. Les exigences concernant les bâtiments de l’enseignement profes-
sionnel et universitaire, souvent trop spécifiques, dépassent le cadre de ce guide.

1 Introduction

 —

Bâtiments publics soumis à l’exemplarité énergétique

Guide des bonnes pratiques pour la conception, la construction et l’exploitation,  
avec un accent particulier sur les bâtiments scolaires
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Les bâtiments appartenant à l’Etat et aux communes doivent utiliser des énergies renou-
velables, selon le Règlement sur l’énergie2 (art. 35). En cas d’impossibilités techniques ou 
économiques lors du renouvellement des installations dans des bâtiments existants, des 
compensations sont à effectuer sur d’autres bâtiments (art. 5, al. 5 LEn).

Les bâtiments neufs ou entièrement rénovés doivent répondre aux critères du label 
Minergie-P® ou Minergie-A®, conformément au règlement d’utilisation de la marque 
de qualité définie par l’Association Minergie3, ou à des critères équivalents (art. 36, 
al. 1 REn). Chaque projet doit être planifié comme un système global (Planification 
intégrale4).

De par l’implantation des bâtiments, l’orientation des locaux doit être optimale par 
rapport au gain énergétique et à la qualité de la lumière souhaités. Les espaces de déga-
gement doivent également être conçus pour minimiser le recours à l’éclairage artificiel. 
L’intégration dès le départ d’une orientation idéale de la construction devrait aussi 
être prise en compte pour une production solaire photovoltaïque et éventuellement 
thermique.

Si le maître d’ouvrage souhaite intégrer des critères de durabilité allant au-delà des 
aspects énergétiques, il est préconisé de se référer au Standard construction durable suisse 
SNBS, initié par la Confédération et l’économie privée, qui adopte une approche pre-
nant en considération tout le cycle de vie d’un bien immobilier sous ses angles écolo-
gique, économique et social. En ce qui concerne les matériaux de construction, le site 
www. eco -bau.ch est une source d’information intéressante.

En plus des justifications écologiques, le respect des bonnes pratiques doit aussi per-
mettre de minimiser les coûts d’exploitation, quitte à augmenter quelque peu les coûts de 
la construction initiale. On sait en effet qu’en général, sur la durée de vie d’un bâtiment, 
les frais d’investissement représentent env. 20% des coûts globaux alors que les frais 
d’exploitation représentent env. 80%.

Durée de vie
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Coûts construction initiale

Coûts exploitation
Fig. 1 : Coûts globaux d’un bâtiment sur sa 
durée de vie 

Des mesures d’exploitation optimale doivent être planifiées et mises en œuvre, 
spécifiquement durant les premières années d’exploitation du bâtiment, puis de manière 
suivie durant toute sa durée de vie5.

2 Exemplarité des bâtiments publics

 —
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Trois possibilités alternatives s’offrent aux concepteurs de tels bâtiments :

 D Entreprendre toutes les démarches nécessaires à l’octroi du label Minergie-P® ou 
Minergie-A®, jusqu’à son obtention.

 D Préparer un dossier de demande de label Minergie-P® ou Minergie-A®, sans déposer 
de demande officielle de label auprès de l’office de certification Minergie, mais en le 
transmettant au Service de l’énergie.

 D Déposer au Service de l’énergie un dossier démontrant que le projet satisfait à des 
critères équivalents au label Minergie-P® ou Minergie-A®.

Important : Le justificatif énergétique doit être soumis au SdE avant le début de la 
procédure de permis de construire (art. 39 REn).

3 Procédures de justification pour les 
bâtiments neufs ou entièrement rénovés

 —
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4 Critères équivalents

 —

4.1 Enveloppe du bâtiment
—
Protection thermique en hiver : les valeurs cibles des coefficients de transmission 
thermiques de la norme SIA 380/16 doivent être respectées.

Etanchéité à l’air : les exigences concernant l’étanchéité de l’enveloppe selon la norme SIA 
1807 doivent être respectées, avec la valeur limite de 0,8 m3/(h•m2) pour la perméabilité 
spécifique de l’enveloppe qa,50. Le test d’étanchéité n’est pas requis. Du fait de la bonne 
étanchéité à l’air du bâtiment, son enveloppe ne contribue pas à l’aération du bâtiment et 
un concept de ventilation indépendant doit être élaboré et mis en place.

4.2 Protection thermique en été et rafraichissement
—
Evitement des surchauffes : les exigences de protection thermique estivale correspondent à 
celles de la norme SIA 180. L’évaluation et le justificatif se fondent sur cette dernière.  
Il s’agit d’éviter les surchauffes estivales en prenant en compte les paramètres suivants :

 D   orientation du bâtiment et des principales surfaces vitrées (aussi en fonction des 
saisons) ; 

 D   dimensionnement non excessif des surfaces vitrées et caractéristiques des vitrages  
(valeur Ug, facteur g) ; 

 D   protections solaires fixes (casquettes, brise-soleil, avant-toits) et / ou mobiles  
(à commande automatique, en présence d’installation de rafraichissement) ; 

 D   inertie thermique des éléments de construction (attention aux faux-plafonds, tapis, 
éléments acoustiques) ;

 D   apports de chaleur internes (personnes, appareils, luminaires); 

 D   dissipation par ventilation naturelle nocturne (prévoir des ouvertures bien 
dimensionnées).

Les recommandations pour les professionnels « Eviter les surchauffes estivales » doivent 
être suivies8.

La notion de « critères équivalents » selon l’art. 36, al. 1 REn est précisée ci-après. Les projets satisfaisant à ces 
critères sont considérés équivalent à un projet bénéficiant d’un label Minergie P ou A. Les mesures prescrites doivent 
être conçues et exécutées conformément à l’état de la technique, en se référant aux normes et recommandations 
professionnelles.



7

Fig. 2 : Les mesures agissant sans ou avec peu de consommation d’énergie sont à préférer 
à un rafraîchissement actif au moyen d’une machine de froid (Source : Minergie Savoir-
faire « Rafraîchir avec le photovoltaïque »9)

Rafraichissement : les installations de production de froid, nouvelles ou assainies, 
destinées à l’amélioration du confort d’exploitation d’un bâtiment, doivent être alimentées 
exclusivement par des énergies renouvelables produites sur le site. Une production 
d’énergie équivalente, réalisée au moyen d’une installation solaire photovoltaïque 
implantée en dehors du site mais dans le canton, est possible si des raisons techniques 
l’imposent (art. 16 LEn et art. 23 REn). Des installations de production et de distribution 
de chauffage peuvent être utilisées en mode réversible (PAC, pompes, échangeurs) 
pour accompagner des mesures de rafraichissement naturel pour autant que leur 
fonctionnement soit assuré par de l’autoproduction d’énergie, typiquement par du solaire 
photovoltaïque. Une installation de refroidissement ne sera admise que si les exigences 
constructives sont satisfaites et que sa nécessité est justifiée (selon la norme SIA 382/110).

Du fait du réchauffement climatique, les mesures de protection thermiques en été, voire de 
rafraîchissement, s’avéreront de plus en plus nécessaires. Dans cette perspective, le respect 
des exigences des deux paragraphes précédents est impératif, aussi à titre de précaution.

Protection solaire en été

Freecooling

Geocooling

Rafraîchissement actif Installation photovoltaïque
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4.3 Technique du bâtiment
—
Chauffage et eau chaude sanitaire : par des énergies renouvelables ou des rejets de chaleur.

Installations de ventilation : avec une amenée d’air neuf contrôlée et un récupérateur de 
chaleur dès un débit global de 1000 m³/h et 500 heures de fonctionnement par année 
(art. 21 REn).

Ventilation des bâtiments scolaires : Il est démontré que pour bien étudier, il est nécessaire 
de disposer d’air de qualité à faible teneur en CO2

11. Les débits de renouvellement d’air étant 
systématiquement insuffisants pour atteindre la qualité d’air requise, la norme SIA 382/1 
a été révisé dès 2007. Des campagnes de mesures effectuées dans des bâtiments scolaires 
à Zurich12 et en Argovie13 ont confirmé ces nouvelles approches et des calculs de simula-
tion14 ont permis d’établir des règles générales à appliquer. Pour que bonne qualité de l’air 
et efficacité énergétique maximale ne soient pas en opposition, l’aération non contrôlée 
(manuelle) par les fenêtres doit se faire de manière limitée15. Des systèmes automatiques 
d’amenée d’air extérieur et d’évacuation de l’air vicié sont nécessaires16. La récupération de 
chaleur est obligatoire selon les critères du paragraphe précédent et la régulation du débit 
d’air en fonction des besoins est conseillée dans tous les cas. De manière générale, la norme 
SIA 180 précise que la qualité de l’air doit être telle qu’elle n’entraîne aucune gêne et aucun 
risque pour la santé des occupants, indépendamment du système d’aération mis en place.

Fig. 3 : Principe de ventilation accepté mais non conseillé (à gauche) et idéal (à droite).

Débit d’air neuf requis, selon la norme SIA 382/1 et le cahier technique SIA 202417:

 D   30 m3/h par élève sans aération de soutien par ouverture manuelle des fenêtres à 
l’intercours.

 D   25 m3/h par élève avec aération de soutien par ouverture manuelle des fenêtres à 
l’intercours.

 D   Lorsque la température de l’air extérieur est très basse (t<0°C) ou très élevée (t>25°C), 
les débits peuvent être réduits mais ils ne doivent toutefois pas descendre en dessous de 
15 m3/h par élève (SIA 382/1).

CO221° C

1° C

1000 ppm

21° C18° C

21° C

1000 ppm

CO2

 Source images: OFSP/SdE
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La concentration de dioxyde de carbone (CO2) dans les salles de classe ne doit pas excéder 
1’000 ppm, avec un maximum ponctuel autorisé à 1’400 ppm ce qui correspond au niveau 
«air intérieur de qualité médiocre» au sens de la norme SIA 328/1.

S’agissant du personnel enseignant, le climat des locaux doit répondre aux critères de l’article 
16 de l’ordonnance 3 relative à la loi sur le travail18, lesquels rejoignent les valeurs définies 
par les normes susmentionnées.

De manière générale, les recommandations de l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) 
en la matière doivent être suivies en différenciant bien les cas relatifs aux bâtiments existants 
de ceux relatifs aux bâtiments neufs/rénovés19. Des ressources doivent systématiquement 
être allouées à la planification et à la mise en oeuvre complète d’un concept de ventilation. 
Pour un bâtiment neuf, un concept de ventilation ne sera pas considéré comme acceptable 
s’il ne repose que sur une charte définissant des ouvertures manuelles des fenêtres par les 
utilisateurs. Quel que soit le concept de ventilation choisi, les fenêtres doivent pouvoir être 
ouvertes en tout temps laissant ainsi la liberté aux utilisateurs d’aérer en supplément briève-
ment durant les pauses. Cependant, la ventilation contrôlée doit assurer une part prépondé-
rante de l’aération et le tout doit être pris en compte dans le bilan thermique du bâtiment.

Dans les bâtiments existants sans aération contrôlée pour lesquels une rénovation n’est 
pas d’actualité, les salles de classe doivent faire l’objet de fréquentes mesures de CO2. En 
cas de dépassement des concentrations limites citées ci-dessus, il sera indispensable de les 
réduire en appliquant de manière stricte et explicite les 8 règles d’or de l’aération édictées par 
l’OFSP19, disponibles en particulier sur le site www.aerer-les-ecoles.ch

Humidité de l’air en hiver : Celle-ci dépend notamment du débit d’air neuf et de la produc-
tion d’humidité interne aux locaux. Même dans les pièces avec une aération par les fenêtres, 
l’air ambiant peut devenir trop sec si, par  exemple, des fenêtres basculantes restent ouvertes 
durablement et que l’occupation est faible. Dans le cas des ventilations mécaniques, l’assè-
chement de l’air peut être évité en veillant à ne pas surdimensionner les débits d’air et en 
adaptant le niveau de fonctionnement aux besoins et à l’occupation. De plus, des appareils de 
ventilation dotés d’un système de récupération d’humidité peuvent être utilisés.

Eclairage : Les besoins spécifiques doivent être inférieurs à la moyenne entre la valeur limite 
et la valeur cible de la norme SIA 387/420.

Autoproduction d’électricité : une installation photovoltaïque doit être installée sur ou à 
proximité du bâtiment (même parcelle) de manière à générer au moins 10 Wc/m2 de surface 
de référence énergétique (maximum requis : 30 kWc).

© 2017 MonAirAmbiant
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Dans le cas de bâtiments existants qui subissent des 
transformations, des changements d’affectations ou 
des changements d’installations, les éléments touchés 
doivent répondre aux critères de la section précé-
dente, pour autant que cela soit réalisable sur le plan 
technique et de l’exploitation et économiquement 
supportables (art. 3 LEn). Sous cet angle, une aération 
mécanique ne sera en principe pas imposée, bien que 
fortement conseillée. Les bâtiments protégés peuvent 
bénéficier d’exigences allégées par voie de dérogations 
(art. 36 REn).

5 Bâtiments existants

 —

 D Bâtiments publics provisoires mais pouvant être réutilisés ailleurs (ex. containers 
préfabriqués) : mêmes exigences que pour les bâtiments non soumis à l’exemplarité 
(privés). Pour rappel, le chauffage électrique direct est interdit.

 D Bâtiments destinés aux Corps de Sapeurs-pompiers : voir la directive y relative21.

6 Autres cas particuliers

 —

Ecole de Praroman. Source : Jana Courtois

© iStock by Getty Images
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